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 L’année qui vient de se terminer a été riche en réalisations :  la principale aura été la pose de 18 plaques signalétiques 
dans le cadre d’un parcours historique et culturel conçu en coopération avec la mairie. Cette première tranche couvre 
le circuit Sud du village, déjà mis en valeur par la création et l’impression, avant la saison 2024, d’un dépliant 
d’information. Nous avons également organisé, dans le cadre des Journées Européennes du Patrimoine en septembre, 
des animations ainsi que des visites guidées de ce circuit Sud.  Des objets souvenir, tels que des chopes, des assiettes 
à dessert à l’effigie de Montigny sur Loing ont complété nos trois livres. Notre pétition pour sauvegarder notre 
déversoir, si caractéristique de Montigny, labellisé « village de caractère », a remporté également un franc succès. 
Enfin, nous avons entamé une refonte de notre site internet afin de le rendre plus attractif et fonctionnel. 
Les projets ne manquent pas pour 2025. En premier lieu, nous allons célébrer tous ensemble le week end du 7/8 juin 
prochain, le trentième anniversaire de la création de l’association. Nous allons également élargir notre communication 
grâce à l’adhésion au portail HCP Gatinais, la réalisation d’une brochure d’accompagnement du circuit Sud, 
l’élaboration des premiers contours du futur circuit Nord et la mise en valeur des célébrités qui reposent au cimetière 
de Montigny. Et bien sûr, nous restons vigilants sur les dossiers sensibles et environnementaux.   
De belles perspectives pour toutes et tous !!... 

Les journées européennes du patrimoine 2024 se sont déroulées les 21 et 22 septembre et ont remporté un beau 
succès pour l’ASME. C’était une première pour l’association dans un format aussi développé.  
Afin d’attirer le public, un programme des manifestations a été réalisé et diffusé dans les boites aux lettres de 
Montigny et par Internet aux associations et amies. Des visiteurs sont venus de plusieurs autres communes.  
Au programme de ce week end culturel :  

- des visites guidées du circuit des plaques en matinée et 

après-midi qui ont rassemblé une soixantaine de 

personnes (ces premières visites grand public faisaient 

suite à la visite des enfants de l’école réalisée en juin),    

- une expo vente de représentations de tableaux de 

Montigny dans l’église ouverte et animée spécialement 

pendant ces deux jours, 

- la vente des livres, brochures et objets souvenirs                

de l’ASME, 

- un diaporama animé sur le Montigny d’autrefois 

complété par une exposition au presbytère ouvert 

exceptionnellement pour l’occasion.                                 

En 2025, le programme de l’ASME pour les JEP sera reconduit le week end du 20/21 septembre.  
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Le thème officiel de l'édition 2025 sera : « Patrimoine architectural et mettra en lumière les réalisations artistiques 

et techniques de l'architecture, qui, au-delà de leur fonction, sont des repères majeurs de l’histoire locale, nationale 

et européenne, ainsi que de la mémoire collective. » 

Le site de l’ASME a fait peau neuve fin 2024 pour offrir une navigation plus aisée et des rubriques plus attractives qui 

attirent l’attention des internautes.  Vous retrouvez ainsi les dernières actualités, la présentation de l’ASME et de ses 

actions ainsi que la découverte de Montigny.  

L’ASME a signé par ailleurs un partenariat avec HCP (Histoire Culture et Patrimoine en Gatinais). Le site HCP est l’œuvre 

initialement de quelques associations d’histoire locale et du patrimoine en Gâtinais, sud Seine et Marne, Nord- Loiret 

et limites de l’Yonne et de l’Essonne qui se sont engagées dans la création d’un site internet portail grand public. Le 

portail permet à chaque association de se présenter et, surtout, de renvoyer les visiteurs vers ses propres outils 

d’information : site internet, messageries, publications… Ce site héberge à ce jour une quinzaine d’associations 

classées en six catégories : nature, musées, 

archéologie, généalogie historique, arts, 

monuments.    Une association peut appartenir 

à plusieurs catégories. 

L’ASME apparait dans cinq catégories à 

l’exception de musées. Vous pouvez découvrir 

notre page en tapant le sigle ASME ou l’une des 

5 catégories.  

Nous ne manquerons pas en 2025 d’y publier 

nos actualités ! 

Venez découvrir notre nouveau site www.montigny-asme.fr 

Première étape d’un vaste projet culturel en coopération avec la mairie, les 18 premières plaques commémoratives 

ont été posées dans Montigny en janvier 2024 concrétisant ainsi la réalisation du « circuit Sud ».  

Ce premier circuit qui contribue à la distinction de « Village de Caractère » concerne le centre ancien du village,  

de la voie de chemin de fer (gare et sud 

du viaduc) au pont du Loing. Un dépliant 

a été réalisé pour assurer la promotion 

de ce circuit et aider au repérage du 

parcours.  

Pour compléter les informations 

données sur les plaques et celles de leur 

QR code, une nouvelle brochure plus 

détaillée est en cours de conception au 

Lycam (Lycée Andrée Malraux) de 

Montereau.  Elle permettra aux visiteurs 

d’avoir des informations très 

exhaustives sur chacun des points 

d’intérêt du parcours. Elle sera disponible à la vente pour la saison d’été. 
 

Un second circuit, appelé « circuit Nord » est déjà finalisé dans sa conception documentaire pour la partie au nord de 

la voie ferrée. Il devra trouver les financements utiles pour sa concrétisation. 

Enfin, un troisième itinéraire sera consacré ultérieurement à la zone du pont sur Loing jusqu’à Sorques. 

 

NOTRE NOUVEAU SITE ET L’ADHESION AU PORTAIL HCP GATINAIS  
 

 

LES CIRCUITS DECOUVERTE DE MONTIGNY  
 

 

Circuit sud avec le repérage des plaques
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L’Association de Sauvegarde de Montigny et son Environnement (A.S.M.E.) a été créée en 1995 pour contribuer par sa 

vigilance, ses actions et sa communication à préserver et promouvoir la qualité de la vie à Montigny sur Loing, ainsi que son 

patrimoine historique, culturel et naturel. Nous fêtons donc cette année notre trentième anniversaire. 

Depuis sa création, l’association a mené de nombreuses actions, telles que la mise en valeur, la promotion et la protection 
du patrimoine historique, naturel et culturel du village, la lutte contre les décharges sauvages ou les constructions illicites, 
l’alerte sur les conditions d’évacuation des eaux pluviales ou sur la sécurité, la vigilance sur la rénovation de la voirie et la 
sécurisation de la circulation, le soutien à la préservation des commerces au centre du village. 
Elle s’est également investie pour la mise en valeur et la promotion du patrimoine historique et culturel du village (église 

Saint-Pierre-et-Saint-Paul), vente de brochure illustrée et de livres « Jours heureux à Montigny-sur-Loing » (maisons et 

personnages remarquables du village), « Montigny-sur-Loing et la Grande Guerre » (souvenirs d’un village d’Ile-de-France 

1914-1918 »), « Destins croisés » (Montigny-sur-Loing et les Américains).  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Elle a pris l’initiative de la mise en place du circuit culturel et historique en collaboration avec la mairie. 
L’A.S.M.E. est un interlocuteur régulier de la Municipalité de Montigny, dans un souci d’alerte et de concertation, et 
intervient, si nécessaire, par des démarches auprès des autorités publiques. L’association est titulaire d’un agrément au titre 
du code de l’environnement. Elle doit donc être consultée sur les questions d’urbanisme ou qui touchent à l’environnement.  
L’A.S.M.E. collabore également avec des associations des communes voisines ayant un objet similaire. Elle participe à 
plusieurs manifestations dans le village, telles les Journées du Patrimoine ou le forum annuel des associations de Montigny. 
 

Il était donc important de fêter ce trentième anniversaire d’actions et de réalisations.  
Ainsi le samedi 7 et le dimanche 8 juin, l’ASME organisera une exposition dans la salle du Long Rocher et mettra en 
place des visites guidées du circuit historique et culturel.  
 

Le programme des manifestations  
Samedi 07 juin :  - exposition & diaporama de 10h30 à 13h et de 14h à 18h  

- départ visite guidée depuis la salle du Long Rocher à 10h30 et 15h 
Dimanche 08 juin : - exposition & diaporama de 10h00 à 13h et de 14h à 18h  

- départ visite guidée depuis la salle du Long Rocher à 10h30 et 15h 
Le programme détaillé sera diffusé sur le site de l’ASME. 

Afin de compléter le circuit des plaques et rendre hommage aux célébrités de Montigny, il est 

prévu d’identifier les tombes des personnalités inhumées au cimetière de Montigny.  

Un premier repérage visuel des sépultures des personnages illustres est en cours par des 

membres de l’association mais il se heurte à la difficulté de pouvoir lire les noms sur les tombes 

les plus anciennes.  

Un repérage complémentaire à partir du plan du cimetière en mairie sera nécessaire en lien 

avec la municipalité. A terme, un petit plan de repérage serait implanté à l’entrée principale du 

cimetière.  
 

 

LES 30 ANS DE L’ASSOCIATION  
 

 

LES CELEBRITES DU CIMETIERE  
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La Trentaine, un espace une fois encore menacé ? 
Un article de la République du 29 juillet 2024 annonçait une subvention de 60 000€ accordée par la Fondation du 
Patrimoine à un « Conservatoire d’Espaces Naturel », pour une gestion durable du domaine de la Vieille Ecluse à Episy. 
Le projet, pour ces prairies inondables, serait d’améliorer la biodiversité par la baisse de pression du pâturage et 
d’aménager les bâtiments de la ferme en bureaux pour le Conservatoire d’Espaces Naturels. 
Cet article annonce la suppression des peupliers, la création de 4 mares, la plantation de haies et de plus de 100 arbres 
fruitiers « locaux », l’implantation de nichoirs et de gites à faune sauvage. 
Une visite des lieux était organisée fin octobre. Deux de nos membres y ont participé. Nous avons ainsi appris que les 
peupliers seraient heureusement préservés car ils abritent des insectes à protéger. Pourtant il est précisé « que ce 
type d’essence n’est pas le plus approprié dans les zones humides compte tenu de la forte quantité d’eau qu’ils 
nécessitent ». Pourtant de l’eau il n’en manque pas dans cette zone... 
Nos visiteurs ont vu sur place une quinzaine de bœufs Highland, destinés à la viande et des chèvres, en attente de 
moutons, élevés par un jeune exploitant. Ils ont appris la future ouverture d’une boucherie, pour cette viande, et 
d’autres produits. Tout cela se fait sous l’égide du Conservatoire de Moret et de l’EPAGE. L’endroit est entièrement en 
site classé de grand écoulement où toute construction est interdite. Nous continuerons de suivre ce dossier sensible 
pour l’environnement. 

Le déversoir, restons attentifs.  
Il n’y a pas actuellement de nouvelles informations sur les menaces concernant le devenir du déversoir du moulin de 
Montigny. Une pétition regroupant de nombreuses signatures a été réalisée par l’ASME afin d’attirer l’attention des 
Montignons sur le projet de travaux de modification de la jetée. En effet, l’une des solutions envisagées par l’EPAGE 
consiste à l’arasement du déversoir… Mais pétitions et classements sont-ils suffisants pour protéger notre site 
triplement classé ? L’ASME, les collectivités locales concernées et les riverains du Loing continuent de suivre le dossier 
du déversoir avec attention, tout comme son entretien dévolu à l’EPAGE. Cet organisme est en effet chargé des travaux 
d’entretien et de protection de la rivière, dans notre secteur devenu « le bassin du Loing aval » de Souppes à Saint-
Mammès.    Les promenades au bord du Loing montrent que cet entretien n’est pas totalement réalisé, ce que nous 
ne pouvons que déplorer.  

 
Notre prochaine assemblée générale se déroulera le samedi 05 avril à 17h30 - salle du Long Rocher 

3, rue Renée MONGERMONT à Montigny pour les adhérents à jour de leur cotisation (règlement sur place possible) 

 

Rejoignez-nous pour contribuer à nos actions et les soutenir ! 
 

 

Bulletin d’adhésion à l’ASME 

M, Mme……………………………………………………………………………………………………………………………. 

Adresse : …………………………………………………………………………………………………………………………… 

Adresse mail : …………………………………………………………………………………………………………………. 

Montant de la cotisation : individuelle 10€, familiale : 20€, soutien : 30€ 

Joindre le règlement de la cotisation 2025 par chèque à l’ordre de ASME  

et adresser ce bulletin d’adhésion à : A.S.M.E   9, rue Roger GENTY 77690 Montigny sur Loing 

 

LA TRENTAINE - LE DEVERSOIR 
 

 

ASSEMBLEE GENERALE  
 

 

BULLETIN D’ADHESION  
 

 


